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ÉCROUÉS à la prison centrale de Libreville pour défaut de cartede séjour, Karim Labokonde, Béninois, Toussaint Ondo Ella, Ca-merounais, et Mamour Cissé, Sénégalais, ont comparu hier à l'au-dience correctionnelle tenue au palais de justice de Libreville, aucours de laquelle le ministère public a requis deux mois d'empri-sonnement, une expulsion et cinq ans d'interdiction de séjour surle territoire gabonais.À la barre, les prévenus sont interrogés sur leur mode d'entrée surle territoire national, ainsi que les moyens de transport emprun-tés à cet effet.Karim Labokonde ouvre les hostilités en tentant de faire baladerla Cour. Il déclare, dans un premier temps, qu'il y a plus de six ansqu'il est arrivé au Gabon par voie aérienne, à bord d'un avion de lacompagnie Air Gabon. Ce qui a suscité un sérieux doute dans l'as-sistance et chez les magistrats, étant donné qu'il y a belle luretteque le Perroquet vert n'existe plus. Karim Labokonde comprend alors qu'il est démasqué et tente dese racheter, en citant une autre compagnie. Une version des faitsque la Cour a du mal à accepter, sachant que le moyen le plus uti-lisé par les Béninois est la voie maritime, dans des conditions àhauts risques. À son tour, Toussaint Ondo Ella dit être né à l'hôpital général, ac-tuel Centre hospitalier universitaire de Libreville (Chul) en 1983,et qu'en cette année, ses parents auraient décidé d'aller au Came-roun en le laissant au Gabon. Une révélation qui, pour les hommesen noir, paraît étonnante. « Ils vous ont laissé entre les mains de qui
?», demande la Cour au prévenu. « Ils m'ont laissé avec ma grande-
sœur», répond-t-il. « Mais comment se fait-il que vous n'ayez pas
d'acte de naissance si vous êtes né au Gabon ?» « Mon père m'avait
dit que je suis Gabonais», ajoute-t-il. Enfin, Mamour Cissé, qui s'est montré plus coopératif que ses com-pagnons, n'a pas eu besoin de passer par quatre chemins pouravouer être arrivé fin 2014 par pirogue. Et lorsqu'il débarque enterre gabonaise, il lui est délivré un visa de trois mois seulement,qu'il n'a pas renouvelé jusqu'à ce jour.Dans ses réquisitions, le ministère public a estimé que « nous
sommes tous citoyens et le devoir général d'humanité est de re-
cueillir les étrangers qui fuient leur pays par nécessité, pour mieux
les accueillir et qu'ils trouvent une place dans la société. C'est ce que
fait le Gabon». L'avocat de la société précise qu'en contre-partie, ces étrangersont aussi des obligations envers leur terre d'accueil, celles d'obéiret respecter la loi, la Constitution, les usages et les coutumes de cepays. « Vous devez vous faire établir des cartes de séjour comme le
dit la loi», a-t-il martelé. Avant de conclure que les faits sont clai-rement établis. De ce fait, il a requis que les trois personnes poursuivies soient re-connues coupables du délit qui leur est reproché. En répression, leprocureur a demandé que les prévenus écopent de deux moisd'emprisonnement, aux termes desquels ils devraient être expul-sés du territoire national, avec cinq ans d'interdiction de séjour.Au cours de son plaidoyer, l'avocat de Mamour Cissé a soulignéque la loi qui punit le défaut de carte de séjour devrait être revuepour désuétude, puisqu'elle date de 1988. Il a, par ailleurs, évoquél'état pouilleux dans lequel les prévenus sont présentés devant letribunal. « Où est la dignité humaine?», s'est-il exclamé, écœuré. Etd'ajouter : « On ne peut pas punir le déplacement des êtres humains.
Dans les pays que nous voulons imiter, on s'organise pour voir dans
quelles conditions les intégrer et les raisons qui les poussent à par-
tir de leur pays.» Avant de renchérir : « Nous pouvons être d'accord
avec la peine requise, mais refuser le séjour de quelqu'un pendant
cinq ans, ce n'est pas normal. On peut les refouler et leur dire de se
mettre en règle». Pour conclure, il a fait appel à l'esprit de solidarité africaine de laCour lorsqu'elle rendra sa décision, le 12 mai prochain.
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DEUX agents apparte-nant au corps des Sa-peurs-pompiers ont étéplacés sous mandat dedépôt à la prison centrale,le mercredi 27 avril der-nier, par le parquet de Li-breville, pour détention,consommation et ventede cannabis. Il s'agit descaporaux Nick O'well Cur-tess Lekamba, de la pro-motion 2013, en service àPort-Gentil, et LewisMamboundou Koumba,de la promotion 2012, enservice à Libreville, âgésrespectivement de 20 et23 ans. Le premier cité aété trouvé en possessionde sept ballots et demisde cannabis.Les deux militaires ontété appréhendés vers lequartier Petit-Paris, parles agents de l'Office cen-tral de lutte antidrogue(Oclad), aidés en cela parun indic, alors qu'ils at-tendaient un taxi pourrentrer chez eux. Les po-liciers ont découvertl'herbe interdite sur NickO'well Curtess Lekambaen procédant à la fouillede son sac, celle-ci y étantsoigneusement rangée. Au poste de police, lesdeux soldats du feu ontété interrogés sur la pro-venance du stupéfiant.C'est ainsi que Lekambarévélera aux agents qu'ilse procure le produit au-près d'un collègue Béret
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Les ballots de cannabis retrouvés dans 
le sac de Lekamba.
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Les deux collègues pompiers sont actuellement 
à "sans-famille".
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LA trentaine révolue,Gaston Mvé, Gabonais atrouvé la mort mercredidernier lors de son éva-cuation à l'Hôpital d'ins-truction des arméesOmar Bongo Ondimba.Identifié comme unpseudo-contrôleur duministère de la Santé, iltentait d'échapper à lafoule en furie, qui aréussi à le démasquer.Selon une source prochedu dossier, Gaston Mvése serait rendu dans uneentreprise basée àOloumi, en compagniede trois présumés com-plices, dont une dame.Pour opérer, un membredu groupe et lui entrentdans la structure, pen-dant que les deux autresattendent hors du bâti-ment. Munis de faux do-cuments qui les fontpasser pour des contrô-

leurs du ministère de laSanté, Gaston et son amidemandent à rencontrerle responsable des lieux.  Malheureusement, cedernier est en réunion.La secrétaire leur sug-gère de revenir le lende-main. Ce qu'ils acceptentvolontiers. Entre temps,la collaboratrice du di-recteur a le réflexe d'ap-peler une de sesconnaissances, agentcontrôleur au ministèrede la Santé. Le lende-main donc, lorsque lesdeux compères se pré-sentent à nouveau, etpendant qu'ils sontconfortablement instal-lés, attendant d'êtrereçus, le contrôleur duministère, qui a rallié leslieux lui aussi, surgittout d'un coup. Il se pré-sente alors à eux en dé-clinant son identité etses fonctions. Sur ce, les deux com-plices, redoutant d'êtrepris au dépourvu, pren-

nent aussitôt la poudred'escampette, abandon-nant leurs fausses piècesd'identité entre lesmains de l'agent du mi-nistère de la Santé. Ce dernier se lance àleur poursuite. Mais ilprend soin d'alerter lestravailleurs de l'entre-prise victime, ainsi queceux des sociétésproches. Il n'en faut pasplus pour que les indéli-cats aient toute unefoule à leurs trousses. Mais Mvé, déjà handi-capé par son surpoids, adu mal à courir pouréchapper à ses poursui-vants. Dans sa tentativede fuite, il fait troischutes sur la chaussée. Ilest alors rattrapé par lafoule qui le neutraliseaussitôt. La dame, égale-ment peu athlétique, estinterceptée. Seuls lesdeux autres hommesréussissent à prendre lelarge. Gaston Mvé et sa com-

plice présumée sont ra-menés dans l'enceintede l'établissement. Lefonctionnaire du minis-tère de la Santé décided'aller les dénoncer à sahiérarchie, à l'Inspec-tion. Là-bas, il reçoit ins-truction de les conduireau commissariat de po-lice du 5e arrondisse-ment, où les agentsconstatent que l'hommeest très mal en point,probablement à causede ses chutes, quelquetemps auparavant. Les policiers demandentalors au représentant duministère de la Santé etaux employés de la so-ciété qui l'accompa-gnent, de le conduire àl'Hôpital d'instructiondes armées Omar BongoOndimba. Mais lorsqu'ilsarrivent au service desUrgences, les médecinsconstatent tout simple-ment le décès de GastonMvé.
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rouge, un certain "Man-gounou". Il a même ajoutéque peu de temps avantson arrestation, il étaitchez ce présumé trafi-quant, pour une transac-tion. Sur les motifs de cette ac-tivité illégale, Lekamba aconfié qu'il a actuelle-ment quelques petits sou-cis à son travail. Il aexpliqué que son salaireétant suspendu, il com-mercialiserait le cannabispour essayer de s'en sor-tir. De son côté, si LewisMamboundou Koumba anié toute activité de com-mercialisation de chan-vre, il a par contre avouéen être consommateur.


